
DÉBATS DES COMMUNES

logues ont reconnu depuis longtemps les pos-
sibilités de la région. La présence de couches
sédimentaires s'étendant sur des milliers de
pieds, de sables pétrolifères et d'autres signes
indiquant la présence d'hydrocarbures a
donné lieu à des évaluations optimistes. Une
compagnie canadienne entreprendra mainte-
nant de déterminer la possibilité d'établir des
centres pétroliers importants dans la région.

Aux termes du programme de subventions
au Nord, une nouvelle compagnie cana-
dienne, la Panarctic Oils Limited, investira
au moins 20 millions de dollars dans un projet
d'exploration dans les îles de l'Arctique
qui prendra trois ans. La Panarctic est un
consortium qui comprend des grandes compa-
gnies pétrolières et minières canadiennes.

Le gouvernement du Canada s'est joint au
consortium. L'industrie et le gouvernement
ont collaboré de façon exceptionnelle pour
entreprendre les travaux d'exploration néces.
saires à la mise en valeur des ressources
d'une région bien particulière.

e (2.50 p.m.)

Les compagnies participantes investiront il
millions et le gouvernement 9 millions au
cours d'une période de trois ans. En retour de
cette prise en charge de 45 p. 100 des frais
d'exploration, les Canadiens, par l'intermé-
diaire du gouvernement, détiendront 45 p.
100 des actions ordinaires et 45 p. 100 des
actions privilégiées émises par la compagnie.
La quote-part du gouvernement est couverte
par les crédits du programme quinquennal
pour le développement du Nord actuellement
en vigueur.

Au cas où le programme serait prolongé et
les fonds d'exploitation portés à 30 millions
ou plus, le gouvernement conserve le choix
d'accroître son intérêt au prorata. En outre,
des dispositions spéciales des accords autori-
sent le gouvernement à contrôler le transfert
des actions et, par conséquent, la proportion
d'actions détenue par des Canadiens.

J'ai une liste des vingt participants et, si la
Chambre y consent, monsieur l'Orateur, je la
ferais insérer au compte rendu.

M. Nielsen: Tout de suite?

M. l'Orateur suppléant: La Chambre con-
sent-elle à ce que cette liste soit insérée au
compte rendu?

Des voix: D'accord.

L'hon. M. Laing: En outre, me permet-on
de déposer deux exemplaires des accords?

M. l'Orateur suppléant: Le ministre est-il
autorisé à déposer lesdits documents?

Des voix: D'accord.

[Note de l'éditeur: Voici la liste des compa-
gnies précitées:]
Canadian Pacific Oi and Gas Ltd.
Cominco Limited
Bankeno Mines Limited
Thor Exploration Company Ltd.
Canadian Nickel Company Ltd.
Noranda Mines Limited
Bow Valley Industries Ltd.
Bocadel Oil Corporation
Dome Petroleum Limited
Dome Mines Limited
Campbell Red Lake Mines Limited
Sigma Mines (Québec) Limited
Canadian Gridoil Limited
Conick Petroleum Ltd.
Scenic Oils Limited
Anticline Petroleums Ltd.
Excel Petroleum Ltd.
Eagle Ridge Petroleum Ltd.
Eric Connelly
Canadian Industrial Gas & Oil Ltd.

L'hon. M. Laing: Les sociétés acquerront
des actions de la Panarctic, de même que le
gouvernement. D'après la répartition du capi-
tal-actions au 1" décembre, la part de pro-
priété canadienne s'élevait à 56 p. 100; grâce
à la participation du gouvernement, elle
atteint maintenant 76 p. 100.

La société aura des intérêts dans environ
44 millions d'acres par suite d'une série d'en-
tentes avec les premiers détenteurs de per-
mis. Une soixantaine de petites compagnies,
dont la majorité sont canadiennes, verront
donc leurs concessions explorées sous des
auspices canadiennes. Sans la Panarctic,
nombre de propriétaires canadiens les
auraient probablement perdues faute de pou-
voir en financer l'exploration. La Panarctic
contrôlera un peu plus de 63 p. 100 des terres
arctiques considérées comme des zones pétro-
lifères et gazifères possibles.

L'intérêt de la Panarctic dans ce vaste ter-
ritoire varie, aux termes des ententes, entre
50 et 90 p. 100. Si tout le programme de 30
millions de dollars est complété, l'intérêt des
non-résidants dans ces terres pétrolifères
canadiennes n'atteindra pas 20 p. 100.

C'est un plaisir, monsieur l'Orateur, de
pouvoir dire à la Chambre que les possibilités
inhérentes à cette grande ressource du
Canada seront évaluées par des Canadiens et
que c'est à des Canadiens qu'elle appartien-
dra en majeure partie. Le projet est unique
en son genre. Il réunit un grand nombre
d'entreprises privées, d'une part, et le gouver-
nement, d'autre part, sous un seul organisme
capable d'effectuer les économies qui s'impo-
sent dans le Nord. Voici une nouvelle façon
de concevoir l'expansion de cette région par-
ticulière du pays, façon qui offre des perspec-
tives avantageuses pour l'économie septen-
trionale.
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